
Pour mon agence, 
quels sont 

mes besoins en
assurance?

Architecte libéral ou
associé d'une agence, 
certaines assurances sont
indispensables à l’exercice
de votre métier.
 
Découvrez quelles sont 
vos responsabilités et 
quelles garanties souscrire 
pour couvrir les risques 
liés à votre activité.



LES ASSURANCES OBLIGATOIRES

Responsabilité civile professionnelle (RC Pro)

L’assurance RC Pro couvre le coût de dépose et de repose 
des fenêtres conformes au devis initial. 

L’assurance RC Pro couvre les risques propres à l’exercice de votre 
métier d’architecte.
Elle est obligatoire. Cette assurance prend en charge dans le cadre des 
actes que vous accomplissez ou qui sont accomplis par votre agence :

causés aux tiers, y compris le risque d'atteinte à l'environnement, que 
ce soit à la suite d’une négligence, d'une erreur de conception, d'une 
omission, d'une faute professionnelle...

les dommages corporels, les dommages matériels,
les dommages immatériels,
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Il était prévu
d’installer des

 vitrages à isolation 
  phonique renforcée...

Oui, c’est
indispensable 

avec la voie rapide 
à proximité !

L’entreprise de 
menuiserie a pourtant 

posé des vitrages 
standards...

Oh non !

Mince, je n’ai pas
vérifié la qualité des

matériaux prévus 
dans le contrat 
de l’entreprise. 

Le suivi du chantier 
m'ayant été confié, ma 

responsabilité est 
engagée...



LES ASSURANCES OBLIGATOIRES

Responsabilité décennale

La garantie responsabilité décennale 
couvre le coût de mise en conformité de la rampe.

L’assurance décennale est obligatoire pour les architectes, sous peine de 
sanction pénale. 

Elle couvre la réparation des dommages matériels qui compromettent la 

si ces dommages interviennent dans les 10 ans suivant la réception de 
l'ouvrage.

La Loi prévoit une présomption de responsabilité décennale pour 
l'architecte. Ce qui signifie que l’on n’aura pas à prouver une faute de 
votre part pour vous condamner.

Je comprends...
En tant que concepteur, 

je suis responsable 
de cette impropriété 

à destination...
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solidité de l’ouvrage ou le rendent impropre à sa destination,

Vous n’auriez jamais
dû concevoir une 

rampe de parking avec
une pente aussi

importante...

En effet...

Depuis
la mise en service 

du parking, il y a trois ans, 
il y a eu plus de huit

accidents dans
cette pente ! 

On va être obligé de
faire des travaux pour
mettre en conformité

la rampe. 



LES ASSURANCES INDISPENSABLES

Plusieurs
moteurs 

d’extraction 
sont tombés

en panne. 

Garantie de bon fonctionnement

La garantie de bon fonctionnement couvre 
la réparation et le remplacement des moteurs défaillants. 

Ça ne compromet 
pas la solidité 

de l’immeuble...
mais je suis quand 
même responsable 
de ces éléments 

défaillants...

La garantie de bon fonctionnement n'est pas obligatoire pour les 
architectes, mais elle est vivement conseillée.

Elle couvre pendant 2 ans, à compter de la réception des travaux, les 
défauts affectant le bon fonctionnement de certains équipements de 
l’ouvrage, à savoir les équipements dissociables sans compromettre 
l’ouvrage : 

En tant qu’architecte, vous pouvez être responsable d’un désordre de 
ce type, s'il ne résulte pas d'un défaut d'entretien ou d'une utilisation 
non conforme.

VMC chaudière climatisation,...volets roulants
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On a de gros problèmes 
avec la VMC de l’immeuble 
alors que l'immeuble a été 

réceptionné il y a un peu plus 
d'un an. Les occupants des 

bureaux se plaignent.

Oui ! Et le bon
 fonctionnement

 de ces moteurs était 
bien évidemment

un livrable attendu...

Ça a dû
certainement 

affecter la circulation 
de l’air...



LES ASSURANCES INDISPENSABLES

Merci encore ! 
Je suis ravie de vos

propositions.
À bientôt.

AAAAaaaahh !!!

Assurance responsabilité civile exploitation 

La Responsabilité civile exploitation
couvre les frais médicaux et l’indemnisation du client blessé.  

La responsabilité civile exploitation n'est pas obligatoire pour les 
architectes, mais elle est vivement conseillée. 

Elle couvre votre responsabilité en cas de dommages causés à des 
tiers, découlant de l’exploitation de votre agence : 

Autres exemples : une maquette qui tombe et endommage l'ordinateur 
du client, retard dans l'envoi d'un document bloquant un permis de 
construire.

Et c’est de la faute de
votre agence si je suis tombée !

Pourquoi n’y a t-il aucune 
signalisation pour indiquer

que le sol est mouillé ? 
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accidents, dégâts matériels...

Oh non ! 
Vous allez bien ? 

Non, j’ai très mal 
au poignet !!!

Super.
On se revoit

vite ! 



LES ASSURANCES INDISPENSABLES

Protection juridique 

La protection juridique offre à l’architecte un accompagnement
pour défendre ses droits (frais d’avocat, expertises pour des négociations...).

En tant qu’architecte, disposer d’une protection juridique est 
vivement recommandé.

Vous pouvez faire face à des contentieux : 

Une protection juridique fournit les moyens juridiques nécessaires 
pour vous conseiller, vous assister et vous défendre.

En tant
qu’architecte, 

être bien protégée 
juridiquement, c’est 
indispensable pour 

défendre mes
droits.

litige avec un fournisseur litiges avec vos salariés

facture non réglée
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Oui, heureusement !
Je suis conseillée par
des juristes et je peux
faire appel à un avocat

ou un expert pour
  négocier. 

Je suis en litige avec 
un fournisseur qui 

refuse de me livrer …

Tu as une protection 
juridique ? Ça peut vraiment 

t’éviter bien des soucis.
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Spécialement conçu pour les architectes,
 le contrat d'assurance professionnelle GLOBAL ARCHITECTE 

regroupe ces 5 assurances obligatoires ou indispensables.

Il couvre l’ensemble des responsabilités
 que vous pouvez encourir du fait

de votre activité et de vos missions.

Un contrat très complet :
toutes les garanties 

indispensables.

Un contrat très sécurisant : 
toutes les garanties 

sont accordées automatiquement 
pour les missions concernant des 

chantiers jusqu’à 26 millions 
d’euros HT.

Des garanties sur mesure : 
2 formules de montants de 

garantie et 6 choix de 
franchises modulables, pour 
une assurance parfaitement 

adaptée à vos besoins.

Une offre spéciale « créateur » :  
avec des cotisations minorées les 

4 premières années pour tous 
ceux qui créent leur agence 

(jeunes diplômés ou architectes 
expérimentés). 

Un tarif calculé au plus juste :
en fonction du chiffre

d’affaires de votre agence.



Vous souhaitez en savoir plus 
sur le contrat Global Architecte

qui réunit toutes vos assurances indispensables ? 

Rendez-vous sur notre site smabtp.fr

SMABTP
SOCIÉTÉ MUTUELLE D’ASSURANCE
DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS
SOCIÉTÉ D’ASSURANCE MUTUELLE À COTISATIONS VARIABLES
RCS PARIS 775 684 764

ENTREPRISES RÉGIES PAR LE CODE DES ASSURANCES
SIÈGES : 8 RUE LOUIS ARMAND – CS 71201 – 75738 PARIS CEDEX 15 – TÉL +33(0)1 40 59 70 00 - smabtp.fr

SMAvie BTP
SOCIÉTÉ MUTUELLE D’ASSURANCE
SUR LA VIE DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS
SOCIÉTÉ D’ASSURANCE MUTUELLE À COTISATIONS FIXES
RCS PARIS 775 684 772

SMA SA
SOCIÉTÉ ANONYME À DIRECTOIRE 
ET CONSEIL DE SURVEILLANCE
AU CAPITAL DE 19 804 800 EUROS
RCS PARIS 332 789 296
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